
      Année Scolaire 2025/2026 
 
COMMUNE DE SIROS  
 

  
 

 RÈGLEMENT INTÉRIEUR GARDERIE PÉRISCOLAIRE 
 

GARDERIE : 

La garderie du RPI (Regroupement  Pédagogique Intercommunal), située à Siros, fonctionne, pour tous les 

élèves du primaire,  du lundi au vendredi, 

                                  Matin                                    de   7 H 30   à     8 H 35 

                                  Après-midi                           de 16 H 45 à     18 H 30 
                                     
 

TARIFS :                           Matin  Après Midi 
 

(16 H 15 à 16H 45 Gratuit           0,75€                  1 00€     Par enfant 
                                                                             
 

REMARQUE :  Si l’enfant est toujours présent à la garderie après 18H30, un mail 

d’avertissement sera envoyé aux parents, au 3ème avertissement une pénalité de 5,00€ sera 

appliquée à la facturation. 
 

RÈGLES DE VIE EN COMMUNAUTÉ : 

Il est rappelé aux usagers que les enfants sont placés sous l’autorité des agents communaux 

de la garderie. Ceux-ci sont chargés de faire respecter les consignes. 

 

Le non-respect du règlement pourra donner lieu à un avertissement écrit aux parents 

(après trois rappels verbaux des règles à l'enfant) et, en cas de récidive, une exclusion pourra 

être prononcée par la Mairie. 

 
 

Il est à noter que les enfants se trouvant dans l’enceinte scolaire, de 16H 15 à 16 H 45 sont soumis aux 

mêmes exigences. 

 
* En application des règles de sécurité, le portail sera fermé à clef à partir de 16 heures 45 
 
 
 
 

Le Maire, 

       
    Christophe PANDO 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


